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N° 4 23 Juin 1856

REVUE MILITAIRE
SUISSE

CONDITIONS D'ABONNEMENT : La Revue militaire suisse parait deux fois
par mois. Le prix pour le reste de l'annee courante est fix6 k 4 fr. 50. On s'abonne
directement chez Corbaz et Rouiller fils, imprimeurs, Escalier-du-Marche, 20,
ä Lausanne. Pour ce qui concerne la redaction, s'adresser ä M. Ferd. Lecomte,
capitaine d'etat-major federal.

SOMMAIRE. — Transport de troupes en chemin de fer. — Les troupes
suisses au service etranger. — Histoire de la campagne de 1790 en Suisse
(mite). — Bibliographie. — Nouvelles et chroniques.

DU TRANSPORT DES TROUPES PAR LES CHEMINS DE FER.

INFANTERIE.

Disposition^ g6n6rales. ¦— Les troupes voyageant en chemin de

fer sont dans une Situation analogue ä celle des corps embarques sur

mer, ob. la direction de la route et une grande part d'autorite sont
concentrees dans les mains des commandants de navires. Pendant tout
le voyage, le chef du corps est tenu de suivre strictement les indica-
tions qui lui sont donnees par l'employe charge de diriger Ie train,
auquel demeure la responsabilite du mouvement.

L'administration du chemin de fer est prevenue le plus tot p ossible

par qui de droit de la force et de la composition des troupes ä trans-
porter, ainsi que des bagages ou du materiel ä la suite.

La troupe doit arriver ä la gare une heure avant le depart; c'est
alors que le fonctioj»- Jre de l'intendanee fait la revue numerique de

son effectif.
Dans la regle, la ti«»upe est placee dans les waggons de 3e classe.

Quelquefois aussi, il p* absolument necessaire de se servir de waggons
ä marchandises; da, ce cas, ces waggons devront §tre pourvus de
bancs suffisants, pour asseoir au moins la moitie des hommes embarques.

Les officiers sont places dans les waggons de lre ou de 2e
classe. Le drapeau est depose dans le waggon du commandant du

corps; les couvertures, les tambours, les gros instruments de

musique etc., sont charges sur des waggons ä bagages, les voitures sur
des waggons plats, les chevaux sur des waggons ä boeufs.

Quant aux vivres, la troupe en est pourvue avant le döpart pour
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